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BULLETIN  N° 22 ï Décembre 2011 : 

Rédacteurs : Jean Paul CHEVALLIER, Claude BELIN, Michel PHILIPPON, Evelyne 

MAURY, Jean Pierre MUROT, Marcel POULET, enseignants et ®l¯ves de lô®cole 

élémentaire. 

Réalisation et mise en page du bulletin : Claude BELIN 

Email : mairie.aillant.sur.tholon@orange.fr 

 

Chères Aillantaises et Aillantais, 

 Voici votre dernier bulletin municipal de lôann®e 2011 dans un contexte 

économique et financier jamais vécu à ce jour. 

Comme toutes les collectivités locales, nous en avons pris acte et avons renforcé 

notre vigilance sur la gestion des finances tout en conservant notre capacité 

dôinvestissement.  

Prenez le temps de lire dans les pages suivantes lôarticle de Gérard MOTTET qui 

présentait en 2011 une conférence intitulée : lôAillantais terre dô®quilibre. 

Le développement démographique et économique de notre canton a pesé dans la 

d®cision des services de lô®tat sur la r®organisation territoriale : la communauté de 

lôAillantais nôa pas eu besoin dôun regroupement avec les territoires voisins. Tous 

les élus regroupés autour du nouveau président Mafhoud AOMAR et de votre 

serviteur travailleront pour conforter cette situation et faire en sorte que la 

collectivité prenne toute sa place dans cette nouvelle organisation des territoires.Les 

modes de financement de nos projets vont changer : à nous de nous adapter ! Nous 

aurons lôoccasion dô®changer sur ce th¯me dans dôautres circonstances. 

Noël approche : cette fête traditionnelle et familiale reste un moment incontournable 

de la vie. Quôelle soit pour vous et votre famille un moment de bonheur partag®. 

Joyeux Noël et rendez vous le 09 janvier 2012, salle du Foyer, pour la cérémonie 

des vîux. 

A très bientôt, bien à vous. 

                                                                                     William LEMAIRE 
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AGENDA 
 BIENVENUE : 

LES TONS MODERNES: rue Charles de Gaulle :  b®ton cir®, chaux a®rienneé 06.89.74.32.00 

CHRISTELLEôSTYL coiffure ¨ domicile. 06.61.43.83.79  

TRANSAXIA  agence immobilière: 5 rue des ponts   06.48.79.35.44 

ARCHITECTE Mme PREVERA : 1 rue des Moissonneurs 03.86.73.73.60  

 

BLOC NOTES : 

09/01/2012 :  Vîux de Monsieur le Maire au foyer à 19H00. 

14/01/2012 :  Sainte Barbe de lôamicale des pompiers au foyer. 

28/01/2012 :  Assembl®e g®n®rale de lôO.T.S.I au foyer. 

10 et 11/03/2012 : Exposition PICTURôART ¨ la mairie. 

18/03/2012 :  Concert ¨ la mairie, organis® par lôassociation de la sauvegarde de la chapelle. 

22/04/2012 :  Elections présidentielles. 

06/05/2012 :  Elections présidentielles. 

10/06/2012  Elections législatives. 

12/05/2012 :  Marché aux fleurs. 

16 et 17/06/2012 : Exposition ARTS PLASTIQUES à la maison des associations. 

17/06/2012 :  Elections législatives. 

21/06/2012 :  Fête de la musique. 

24/06/2012 :  Championnat de Bourgogne cycliste 

 

REVISIONS DES LISTES ELECTORALES : 

Lôinscription sur les listes ®lectorales nôest pas seulement un devoir civique, mais r®sulte 

®galement dôune obligation l®gale en vertu de lôarticle L.9 du code ®lectoral. Elle est indispensable 

pour pouvoir voter. 

Les demandes dôinscription peuvent °tre effectu®es en mairie toute lôann®e jusquôau 31 

décembre 2011 inclus. Les inscriptions déposées en 2011 et retenues par la commission 

administrative permettront de voter à compter du 1 mars 2012. 

Tous les français et françaises majeurs jouissant de leurs droits civils et politiques  qui ne sont 

pas déjà inscrits sur une liste électorale ou qui ont changé de commune de résidence doivent 

solliciter leur inscription. Les jeunes français et les jeunes françaises qui auront 18 ans au plus tard 

le 29 février 2012 doivent prendre contact avec leur mairie, avant le 31 décembre 2011, sôils nôont 

pas été informés par celle-ci de leur inscription dôoffice. 

        Pour se faire inscrire sur les listes électorales, tout demandeur doit faire preuve de sa 

nationalité, de son identité et de son attache avec la commune. 

       La preuve de la nationalit® et de lôidentit® peut sô®tablir notamment par la pr®sentation de la 

carte nationale dôidentit® ou dôun passeport en cours de validit®. 

BUREAUX DE LA CAISSE DôEPARGNE : 

 La caisse dô®pargne transforme ¨ partir de janvier 2012 lôespace quôelle occupe actuellement 

rue Saint Antoine. Pour ce faire, un b©timent provisoire dôaccueil sera install® cour de la halle aux 

grains. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 PASSAGE DES CIGOGNES  

          Le mercredi 5 octobre, les danseurs de « duo danse » qui évoluaient                                         

dans la salle des f°tes de la mairie se sont sentis espionn®sédeux cigognes                         

dominaient le bourg, juch®es sur le toit de lô®glise. Le lendemain au lever                                         

du jour, les deux visiteuses ®taient toujours l¨. Seuls les pigeons nôont pas                              

appr®ci®, ils ®taient regroup®s le plus loin possible ¨ lôautre bout du toit et                             

tournoyaient de temps à autres en essaim autour de ces touristes volatiles,                                       

par curiosit® ou pour tenter de les intimider. Ce nôest quôen fin de matin®e                                      

que les cigognes ont repris leur migration. Peut-être repasseront-elles par                                 

Aillant au retour si lôaire de repos les a s®duitesé 

 

 

 

FOIRE AUX PUCES : 

          Organis®e entre un samedi et un lundi pluvieux, la foire aux puces 2011 a b®n®fici® dôun 

temps clément et les visiteurs sont venus aussi nombreux que les années précédentes. Depuis le début 

de la semaine les organisateurs étaient très attentifs aux prévisions météo. Tous les jours des averses 

®taient annonc®esé sauf pour le grand jour. Lôinqui®tude gagnait, mais les quelques optimistes ont 

eu raison, pas une seule goutte dôeau avant 20h. Le succ¯s ®tait encore au rendez-vous cette année 

récompensant les efforts de la centaine de b®n®voles qui a îuvr® sans compter. Le pr®sident nous 

confiait : çle chiffre dôaffaire est proche de celui de lôann®e derni¯re, malheureusement les charges 

ayant augment®, le b®n®fice est moindre. Les frais de fonctionnement de lôOTSI sont néanmoins 

assur®s jusquô¨ lô®t® prochainè 

          D®s le dimanche soir, les op®rations de repli d®butaient et m°me sôil restait encore quelques 

étiquettes ou autres, les puces se terminaient officiellement le mardi à 16h. Comme chaque année, la 

municipalité et tous les bénéficiaires, exposants et commerçants locaux, peuvent remercier lôOTSI et 

ses bénévoles. 

 FLEURISSEMENT : 
          A lôinstar du concours d®partemental et compte                                                                             

tenu de lôinterdiction  dôarrosage impos®e suite ¨ la                                                                     

sécheresse observée  depuis le printemps, le concours                                                             

communal 2011 a été annulé. Les inscrits de cette année                                                              

seront automatiquement considérés participants en 2012.                                                                     

Les personnes qui souhaitent sôinscrire ou se d®sinscrire                                                                  

sont invitées à informer la mairie  en venant au  secrétariat                                                                  

ou par téléphone ou courriel. 

 
FETE DE LA MUSIQUE :  

          Cette ann®e lô®cole intercommunale de musique a anim® le cour de la halle aux grains en 

présentant plusieurs de ses musiciens. Les cent cinquante auditeurs présents ont apprécié cet instant 

qui sôest termin® par un ensemble incluant trois cornemuses, dirig® par le directeur de lô®cole. 

Les spectateurs se sont ensuite dirigés vers la salle des fêtes de la mairie o½ lôassociation «  jumpôin 

jazz » avait concocté un échantillonnage de ses talents. Petits, grands et adultes ont dansé en 

costume et ont été très applaudis par une salle bien remplie.  

 
ENTRETIEN:  

           Nous avons le devoir :  

          -de tailler  les haies mitoyennes ainsi que celles qui longent les voies publiques. 

          -de maintenir propre et de déneiger les trottoirs. 

                             La municipalité vous remercie de vos gestes citoyens. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 

RALLYE NATURE : 

          Dimanche 22 mai pour leur 2
ème

 rassemblement,  marcheurs, vététistes et cavaliers ont 

sillonn® les all®es de la for°t communale. Le repr®sentant local de lôONF a expliqu® les 

particularités du bois des Ferriers. De lôavis des participants, la balade ®tait belle, agr®able et 

instructive. Certains ont découvert des richesses bien proches du bourg. 

          Tous se sont promis de r®pondre pr®sent ¨ la prochaine invitation de lôassociation  ç Loisirs 

équestres de la vall®e du Tholonè et de lôOffice de tourisme dôAillant. 

 
EXPOSITION PATCHWORK : 

           

 

 

 

 

 

          Le week-end des 8 et 9 octobre, lôassociation « Aillant patch » présentait pour la deuxième fois 

de son histoire, ses travaux dans la salle des fêtes de  la mairie. Cette magnifique exposition qui a 

connu un vif succ¯s, est preuve dôun travail m®ticuleux qui allie dext®rit®, patience et harmonie des 

couleurs. Les îuvres expos®es ®taient aussi belles que nombreuses.                                              

çCôest le travail de  trois années » nous confiait un des membres. 

          Lôassociation se r®unit chaque lundi ¨ la maison des associations, nôh®sitez pas ¨ les 

rejoindre, lôambiance est conviviale. 

 
EXPOSITION ARTS PLASTIQUES : 

 

 

 

 

 

 

 

          Pour la première fois le samedi 25 et le dimanche 26 juin 2011, la 4
ème

 exposition Arts 

Plastiques fut organisée à la salle des associations. Un nombreux et fidèle public a pu constater 

lô®volution du travail r®alis® par ces 18 ®l¯ves. Laura DE SORDI, professeur, a pu commenter le 

style de chacun dôentre eux. D¯s maintenant, nous vous invitons à retenir la date du samedi 17 et 

dimanche 18 juin 2012 et à venir nous rejoindre lors de la  prochaine exposition.  

Nous rappelons que chaque fin dôann®e scolaire, Laura DE SORDI propose une semaine de cours 

Arts Plastiques pour les enfants de 8 à 16 ans. Les dates seront inscrites chez les commerçants 

et ¨ lôOffice de Tourisme. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 

AFFOUAGES ET TRONÇONNEUSE:  

Sécurité : Depuis le 1
er

 juillet 2008, tous les bûcherons, aussi bien                                 

professionnels que particuliers ont lôobligation de porter des                                              

®quipements de s®curit®. Un affouagiste doit donc lorsquôil utilise                                                   

une tron­onneuse, °tre porteur dôun casque, dôun pantalon de s®curit®                                           

anti-coupure et de chaussures ou bottes de sécurité. Ce qui peut sembler                                          

être une contrainte est en réalité une mesure de bon sens. En effet,                                       

lôutilisation dôune tron­onneuse est une cause majeure dôaccidents,                                                               

en 2010 deux morts dans les for°ts de lôYonne et six blessés graves  sur                                                            

lôunit® territoriale ONF de lôAuxerrois Puisaye Forterre ont été dénombrés.                                          

Un équipement complet utilisable plusieurs ann®es co¾te de 150 ¨ 200 ú,                                         

bien peu au regard dôune vie bris®e.   

Conseils : 

-   porter les équipements de sécurité. 

-   travailler avec des outils aux normes en vigueur. 

-   ne jamais partir seul et informer son entourage du lieu précis de son travail. 

-   laisser libre la voie dôacc¯s au chantier et garer sa voiture dans le sens du d®part. 

-   se munir dôune trousse de secours de 1
ère

 urgence. 

NOUVELLES OBLIGATIONS : 

             A compter du 31 d®cembre 2011 seule lôhuile de cha´ne biod®gradable pourra °tre utilis®e. 

Actuellement en moyenne 2 litres dôhuile par hectare et par an  sont répandus en forêt qui est censée 

°tre lôespace naturel le moins pollu® ! Le surcoût de cette mesure est estim® entre 0,40 et 0,50 ú par 

stère. 

Contrôles : Le respect de ces mesures sera contr¹l®, les contrevenants sont passibles dôune amende. 

 

Attribuer de nouveaux numéros aux projets de construction entre les maisons existantes est parfois 

difficile ǎǳǊǘƻǳǘ ǎƛ ƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛǎΣ ǘŜǊΣ ǉǳŀǘŜǊΧ/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ł ŘŞŎƛŘŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƴǳƳŞǊƻǎ : rue de Neuilly, rue de la Tour aux Drôles et rue 

Dranem. 

 A la Rue Neuve, le chemin vicinal n°5 desservant  Montenot et Villiers se dénommera rue des 

DǊŀƴŘŜǎ ±ƛƎƴŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ н Ƴŀƛǎƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ 

Chaque foyer recevra un courrier explicatif. La commune assurera la fourniture et la pose des 

nouvelles plaques et informera les principaux services concernés. 

 

Attribuer de nouveaux numéros aux projets de construction entre les maisons existantes est parfois 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǎƛ ƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛǎΣ ǘŜǊΣ ǉǳŀǘŜǊΧ/ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜ conseil 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ł ŘŞŎƛŘŜǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƴǳƳŞǊƻǎ : rue de Neuilly, rue de la Tour aux Drôles et rue 

Dranem. 

 A la Rue Neuve, le chemin vicinal n°5 desservant  Montenot et Villiers se dénommera rue des 

Grandes Vignes, ce qui permettra aux 2 maƛǎƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀŘǊŜǎǎŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ 

 

                                                                                                                                                                                       

 

RENUMEROTATION DES RUES : 

Attribuer de nouveaux numéros aux projets de construction entre les maisons existantes est 

parfois difficile surtout si on souhaite ®viter lôutilisation des bis, ter, quateréCôest la raison qui a 

conduit le conseil municipal ¨ d®cider lôaffectation de nouveaux numéros : rue de Neuilly, rue de la 

Tour aux Drôles et rue Dranem. 

 A la Rue Neuve, le chemin vicinal n°5 desservant  Montenot et Villiers se dénommera rue des 

Grandes Vignes et permettra aux 2 maisons riveraines dôavoir une adresse coh®rente. 

Chaque foyer recevra un courrier explicatif. La commune assurera la fourniture et la pose des 

nouvelles plaques et informera les principaux services administratifs concernés. 

ZONE DE DEVELOPPEMENT EOLIEN : Lô®tude r®alis®e est en cours de compl®ment 

dôinstruction pour répondre à la nouvelle loi 2010-788 du 12/07/2010. 

 Secteurs n°2 et 3 : ces secteurs sont partiellement impact®s par les servitudes li®es ¨ lôa®rodrome de 

Branches, une modification de ces zones nôest pas ¨ exclure. 

Secteur  n°4 : le permis de construire 10 éoliennes de 150m de haut sur les communes de Charmoy, 

Epineau les Voves et Villemer a été accepté par la préfecture le 25 novembre 2009 (voir bulletin n°19). 

Saisi par une association qui contestait ce projet, le 22 septembre 2011, le tribunal administratif de 

Dijon a annulé ce permis pour non respect des mesures préventives, réductrices ou compensatoires 

demandées pour garantir les enjeux concernant la conservation des espèces protégées.  Les 10 

éoliennes étaient implantées perpendiculairement à un important couloir de migration où une 

trentaine dôesp¯ces prot®g®es est r®pertori®e (notamment les grues cendrées). 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 

PICTURôART 10 ET 11 MARS 2012 REND HOMMAGE : 

 

à 

 

Jean-Paul DELOR (1944-2010) 

          Professeur de technologie, Jean-Paul DELOR a fait toute sa carrière                          

dôenseignant au coll¯ge dôAillant-sur-Tholon. Cette carrière officielle en                                   

masque une autre, tout aussi importante et tout aussi riche, ¨ lôorigine                                           

dôune large r®putation. Passionn® dôarch®ologie, ses recherches,                                                      

ses chantiers de fouilles, ses publications, lui permirent de sôint®grer tr¯s                                        

vite à des groupes et unités de recherche départementaux et régionaux.                                              

Le bilan de cette activit® o½ sôaffirme lôhomme de science est bien trop                                            

vaste pour être évoqué ici. 

          Si nous en restions là nous serions loin du compte. Jean-Paul DELOR sôint®ressait ¨ tout ce 

que sa curiosité sans à  priori lui faisait découvrir en franchissant allègrement les cloisons 

classificatrices. Lôart sous toutes ses formes le passionnait et lôattention quôil portait aux peintres, 

aux photographes, ¨ la musique et aux instruments, ne lôemp°cha pas de mettre, si lôon peut dire, la 

main ¨ la p©te. Lôhomme de science ®tait aussi un artiste, la raison et lôobjectivit® c¹toyaient en lui le 

rêve et la subjectivité. Sa technique de pr®dilection fut lôaquarelle. Il sôy forgea un m®tier solide quôil 

nôh®sita pas ï là encore en pédagogue ï ¨ partager avec ses ®l¯ves dôun groupe jovinien quôil 

retrouvait régulièrement. Ses sujets favoris étaient les paysages, bien construits, bien cadrés, qualités 

qui font bien souvent défaut même à de bons coloristes. 

          Sa d®couverte du d®sert voici une quinzaine dôann®es allait entra´ner une forte ®volution de sa 

peinture. Conquis par la magie de cet univers, il sut en exprimer le dépouillement silencieux tout en 

transcrivant sa richesse chromatique, subtile et violente à la fois. Sa touche devint plus instinctive, 

plus « jetée è, ses compositions se firent moins descriptives mais plus allusives. Le d®sert lôavait 

aidé, guidé sur le chemin de lôint®riorit® et de la transcendance. Ses derniers voyages dans le grand 

sud marocain, consacrés en principe à des relevés archéologiques, ne lui firent pas lâcher le 

pinceau. Les aquarelles de cette période constitueraient un magnifique « carnet de voyage » en même 

temps quôun hommage bien m®rit®. Souhaitons quôune telle ®dition puisse voir le jour. 

          Jean-Paul DELOR était un être sensible mais sans étalage et il fallait une longue et proche 

fréquentation pour se rendre compte à quel point. Ce pouvait °tre simplement autour dôune table 

amicale en d®gustant un bon plat, en go¾tant un vin fameux, tout autant quôen parlant dôune îuvre. 

Plus rarement ce pouvait °tre, aupr¯s dôun proche, sous le coup dôun trop plein dô®motion. Il ®crivait 

ainsi à un ami peintre : « Je tôavais dit que jôadh®rais spontan®ment ¨ ta peinture et que, 

pratiquement, de fa­on instinctive, jôavais lôimpression dôentrer en communion avec elleéJôen avais 

les larmes aux yeux parce que toutes ces images me remplissaient si compl¯tementé è. Nôest-ce pas 

une bonne façon de peindre, par sa bouche même, un artiste qui sera justement honoré au prochain 

Picturart ?  

Marcel Poulet 
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TRAVAUX DANS LA COMMUNE 
 

A) COMMANDITES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  : 

 

CONSTRUCTIONS : 

Le restaurant scolaire :  

          Les ouvriers sont ¨ pied dôîuvre depuis quelques jours. Chacun  peut et pourra suivre 

lô®volution de cette r®alisation au cours des  prochains mois. Le projet  de lôouvrir pour la rentr®e 

scolaire de septembre  2012 demeure lôobjectif fix® par le conseil municipal. Aujourdôhui les 

différentes subventions demandées et espérées  sont connues : participation du Conseil Général pour 

100 000 ú, interventions de lô®tat (DETR) pour  214 035 ú et du FEADER (financement européen) 

pour également 214 035 ú. Le restant d¾ fera lôobjet dôun emprunt. Pour m®moire, lôensemble des 

march®s  sign®s pour la construction sô®l¯ve ¨ 796 636,24 ú.TTC . 

 Ces travaux entraineront des perturbations  que chacun saura accepter en changeant 

éventuellement quelques habitudes. 

 

  

La chaufferie :  

          Située dans le sous-sol de lô®cole maternelle, elle a été repensée et modernisée comme annoncé 

dans le bulletin 21. La nouvelle chaudi¯re au gaz donne toute satisfaction. Lôentreprise charg®e des 

travaux a parfaitement respecté le planning fixé. 

 

Le foyer :  

          Salle communale bien connue, de plain-pied, accueille de nombreuses manifestations publiques   

ou privées mais montre son âge par sa cuisine  vieillotte,  ses peintures, son éclairage, son chauffage.             

Le conseil municipal a d®cid® lors dôune de ses derni¯res r®unions dôen faire sujet de débats et de 

réflexions. Un architecte, après mise en concurrence, a été mandaté afin de conduire et de remettre à   

la mairie un projet de faisabilit® de travaux de r®novation totale, par tranches successives dôop®rations     

à conduire. 

 

Le cimetière :  

           Les travaux de remise en ®tat de lôentr®e principale et du porche sont repouss®s  au printemps 

prochain. 

 


